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SEANCE N° 22 DU 29 JANVIER 2024 

28 questions, numérotées de 2024-546 à 2024-573 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

BUDGET PRIMITIF 2024 
RESULTATS 2023 

REPRISES ANTICIPEES 
______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire,  

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, 
Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm 
NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Stéphane BENIS, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Marème N’DIAYE Annick ROBI-MOITRY  

Ensemble de la séance 
 

 Noël DJEZAIRI Yves GOASDOUÉ 

 Emmanuelle BERGOT Jean-François BRISSET 2024-560 à 2024-573 
 

Absents  : Angela PRESSE (2024-546 à 2024-547), Thierry AUBIN (2024-546 à 2024-557), Jean-François BRISSET 
(2024-546 à 2024-559), Emmanuelle BERGOT (2024-546 à 2024-559) Laurent JUMELINE (2024-546 à 
2024-560) et Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Stéphane BENIS et François LEPRINCE (ensemble de la 
séance). 

 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2024-546 à 2024-547 22 24 
2024-548 à 2024-554 23 25 

2024-555 23 24 
2024-556 à 2024-557 23 25 

2024-558 24 24 
  2024-559 24 25 
  2024-560 25 27 
  2024-561 à 2024-564 26 28 
  2024-565 à 2024-569 26 29 
  2024-570 26 28 
  2024-571 26 29 
  2024-572 26 28 
  2024-573 26 29 

 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance Clôture 

effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

23.01.2024 18 H 45 Yvette LERICHOMME 20 h 50 30.01.2024 31.01.2024 
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présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire-Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

PPOOLLEE  44  

Commissions 

Finances – Personnel 
Marchés Publics  

21 17.01.2024 1 

CONSEIL Séance 22 29.01.2024 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

16 2024-561 

 

OBJET BUDGET PRIMITIF 2024 – RESULTATS 2023 – REPRISES ANTICIPEES  

 

AA/JS 

 
 
 
 
 
 
 

Chers Collègues, 
 
 

L’article L 2311-5 – 4ème alinéa – du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que :  
 

«entre la date limite de mandatement fixée au troisième alinéa de l’article  
L 1612-11 et la date limite de vote des taux des impositions locales prévue à l’article 
1639 A du code général des impôts, le conseil municipal peut, au titre de l’exercice clos et avant 
l’adoption de son compte administratif, reporter de manière anticipée au budget le résultat de la 
section de fonctionnement, le besoin de financement de la section d’investissement, ou, le cas 
échéant, l’excédent de la section d’investissement, ainsi que la prévision d’affectation». 

 
Dans le cadre du vote du Budget Primitif 2024, il vous est ainsi proposé d’opérer la reprise 

anticipée des résultats de l’exercice 2023 qui se présentent comme suit : 
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1. Le compte administratif 2023 du budget général peut se présenter comme suit :

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 7 937 152,19 €

RECETTES DE L'ANNEE 18 536 480,92 €
DEPENSES DE L'ANNEE -16 612 711,73 €
RESULTAT DE CLOTURE 9 860 921,38 €

RESULTAT D'INVESTISSEMENT
RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE -549 396,79 €
RECETTES DE L'ANNEE 3 981 326,33 €
DEPENSES DE L'ANNEE -4 591 589,00 €
RESULTAT DE CLOTURE -1 159 659,46 €

Report recettes 743 116,14 €
Report dépenses -573 451,89 €

SOLDE DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT -989 995,21 €

RESULTAT DISPONIBLE 8 870 926,17 €

2.Décide l'affectation au résultat par l'inscription des sommes de :

1 159 659,46 € au compte 001D  Solde d'éxécution

989 995,21 € au compte 1068 R

8 870 926,17 € au compte 002R Excédent de fonctionnement reporté

3. Reconnaît la sincérité des restes à réaliser

RESULTATS 2023

BUDGET GENERAL Ville de Flers

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 



1. Le compte administratif 2023 du budget Lotissement peut se présenter comme suit :

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 13 965,06 €  

RECETTES DE L'ANNEE 42 273,90 €  

DEPENSES DE L'ANNEE 42 437,26 €  

RESULTAT DE CLOTURE 13 801,70 €

RESULTAT D'INVESTISSEMENT
RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE -42 191,44 €  

RECETTES DE L'ANNEE 42 191,44 €  

DEPENSES DE L'ANNEE 42 273,90 €  

RESULTAT DE CLOTURE -42 273,90 €

Report recettes 0,00 €

Report dépenses 0,00 €

SOLDE DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT -42 273,90 €

RESULTAT DISPONIBLE -28 472,20 €

2.Décide l'affectation au résultat par l'inscription des sommes de :

42 273,90 € au compte 001D  Solde d'éxécution

13 801,70 € au compte 002R Excédent de fonctionnement reporté

3. Reconnaît la sincérité des restes à réaliser

RESULTATS 2023

BUDGET Lotissement

 
 
 
 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 

1 - AFFECTER au budget général la somme de 989 995.21 € au c/1068 excédents 
de fonctionnement capitalisés ; 

2 - REPRENDRE la somme de 1 159 659.46 € au c/001D solde d’exécution de la 
section d’investissement reporté du budget général et la somme de 
42 273.90 € au c/001D solde d’exécution de la section 
d’investissement reporté du budget annexe lotissement ; 

3 - INSCRIRE la somme 8 870 926.17 € au c/002R résultat de fonctionnement 
reporté du budget général et la somme de 13 801.70 € au c/002R 
solde d’exécution de la section de fonctionnement reporté du 
budget annexe lotissement ; 

4 - DECIDER la reprise par anticipation des résultats 2023 telle que décrite 
ci-dessus pour le budget général et le budget annexe lotissement. 

 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE - Une abstention, celle de Monsieur Pascal CATHERINE. 
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La secrétaire de séance,  Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yvette LERICHOMME  Yves GOASDOUE 
 




